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L’évaluation des effets cumulatifs est un outil employé pour évaluer les
impacts à long terme des activités humaines et des facteurs de stress

naturels sur les écosystèmes, les systèmes sociaux et les valeurs culturelles.
Contrairement aux études d’impact environnemental traditionnelles qui se

concentrent sur les effets directs de projets individuels, l’évaluation des
effets cumulatifs adopte une

vision plus large et plus globale en tenant compte de la manière dont
différentes activités s’accumulent et interagissent au fil du temps.

Cette approche permet de déceler et de gérer les impacts cumulatifs qui
pourraient passer inaperçus si l’évaluation était effectuée de manière isolée.

POURQUOI UTILISER L’ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS?
L’évaluation des effets cumulatifs est essentielle pour comprendre toute

l’étendue de la dégradation environnementale, des perturbations sociales et des
pertes culturelles qui peuvent résulter de l’aménagement continu du territoire et
des changements naturels. Les effets combinés de multiples activités, telles que
la construction, l’expansion industrielle ou les catastrophes naturelles, peuvent
entraîner des changements importants, parfois irréversibles. Si ces impacts ne

sont pas correctement évalués, ils peuvent atteindre un « point de basculement
» qui les rend difficiles, voire impossibles à gérer ou à inverser. Ce type
d’évaluation permet de s’assurer que les décisions relatives aux projets

d’aménagement sont prises en pleine connaissance de leurs conséquences à
long terme.
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QU’EST-CE QUE L’ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS?
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DÉFIS DE L’ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS

 Établissement des seuils maximaux: Il est difficile de déterminer comment
l’environnement et les êtres humains réagiront aux effets cumulatifs à long terme. Les

seuils maximaux ou les plafonds à respecter deviennent parfois clairs seulement une fois
que des dommages trop importants ont été causés, ce qui complique la prise de décision.

Attribution des responsabilités:  Il peut être difficile de déterminer qui ou quoi est
responsable de certains impacts, en particulier lorsque ces impacts sont indirects ou

résultent d’une combinaison de nombreuses activités différentes.

 Approche régionale pour l’évaluation des effets cumulatifs: On a recours à une
approche régionale qui est vue comme un meilleur moyen d’évaluer les impacts sur une

zone géographique plus étendue. Cependant, cette approche en est encore à ses débuts
et elle n’est pas encore largement mise en œuvre.

CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES DE L’ÉVALUATION DES EFFETS CUMULATIFS

Perspective holistique et intégrée : L’évaluation tient compte des liens entre les
systèmes écologiques, sociaux, culturels et économiques. Elle porte sur les impacts

collectifs des activités dans une région, plutôt que sur les impacts individuels de chaque
activité.

Approche à long terme et systémique : L’évaluation met l’accent sur le suivi des
conséquences à long terme et des efforts visant à comprendre l’évolution des impacts au

fil du temps.

Processus inclusif et participatif : L’évaluation implique une interaction soutenue avec
les communautés locales, en particulier les groupes autochtones, et un processus

transparent et flexible qui permet à la communauté de donner son avis à chaque étape.

Gestion adaptative : L’évaluation intègre des stratégies de gestion adaptative qui
permettent aux décideurs d’ajuster leurs plans en fonction du suivi continu et des

nouvelles informations.


